


━ Pour les familles bénéficiant d’une réduc�on de 15% ou de 30% sur la co�sa�on annuelle, celle-ci
sera déduite de la facture du 3ème trimestre de l’année en cours. 

━ Les  élèves  ayant  obtenu  leur  Brevet  de  fin  de  cycle  2  ou  pouvant  jus�fier  d’un  niveau  de
forma�on musicale équivalent ou supérieur pourront être dispensés de forma�on musicale. Dans
ce cas, le tarif « 1 discipline hors cursus » pourra être appliqué.

━ Les pra�ques collec�ves sont obligatoires pour les élèves inscrits en « cursus » et sont associées
gratuitement  au  cours  d’instrument.  Pour  les  élèves  «  hors  cursus  »,  la  première  pra�que
collec�ve est gratuite. Les pra�ques collec�ves suivantes sont facturées en tant que discipline
supplémentaire.

━ L’année scolaire commencée est due dans sa totalité passé le 15 octobre 2022, sauf si des raisons
médicales nécessitent l’arrêt impéra�f d’une ac�vité musicale,  vocale ou chorégraphique (sur
présenta�on d’un cer�ficat médical).

━ En cas de désistement d’un élève pour des raisons médicales ou professionnelles (muta�on ou
perte d’emploi),  la  co�sa�on due sera calculée au prorata des cours effec�vement suivis par
l’élève au vu d’un jus�fica�f.

━ À  par�r  d’une  absence  de  3  semaines  consécu�ves  d’un  enseignant  au  cours  d’un  même
semestre sans remplacement, la co�sa�on due sera calculée au prorata des cours effec�vement
donnés.

━ Pour  les  élèves  arrivant  en  cours  d’année,  la  co�sa�on  sera  calculée  au  prorata  des  cours
effec�vement donnés.

━ Les réinscrip�ons des familles qui ne sont pas à jour de leur co�sa�on ne pourront pas être prises
en compte tant que leur situa�on financière ne sera pas régularisée.

• LOCATION D’INSTRUMENT

- Tarif annuel : 140,00 €

- L’entre�en,  l’assurance obligatoire  et la  répara�on des instruments  sont  à  la  charge des
familles.

- La durée maximum de loca�on d’un instrument est de 3 années.


